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portant suspension de la taxe de
conditionnement applicable à IVex-
portation aux gOùlrileSautres que les

gommes arabiques.

L'ASS:;Q.JJLEENATIONALE a délibéré et adopté p

LE PRESIDZNif DE LA REPU3LIQUE promulgue la loi dont la
teneur suit:

AR/l'IOLEUNI ÇUE -

Est susgendue pendant une période de trois ans la percep-
tion de la ta::e de condi 't i orinercerrt app Li.c abLe à l t exportation aux
go.nme s autres que les gommes arabiques ( numéro du tarif: 13-02 Bb).

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 20 JANVIER 1973

Par le Président de la République
le Premier Uinistre
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Léopold Sédar SENGHOR

Abdou. DIOUF
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